
La présente enquête est régie par les textes suivants 
 
Sans que ces textes soient ici tous reproduits en tout ou parƟe : 

 
Code de l'urbanisme :  
L. 153-19 : Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du Ɵtre II du livre Ier du code de l'environnement par le maire. 
 
Code de l'environnement : 
 
ArƟcle L123-1-A 
Le chapitre III s'applique à la parƟcipaƟon du public : 
- pour les plans et programme menƟonnés à l'arƟcle  
L. 122-4, avant la phase finale de leur adopƟon ou de leur approbaƟon. 
 
ArƟcle L122-4 
I.-Pour l'applicaƟon de la présente secƟon, on entend par : 
1° " Plans et programmes " : les plans, schémas, programmes et autres documents de 
planificaƟon élaborés ou adoptés par (…)  les collecƟvités territoriales (…), ainsi que leur 
modificaƟon, dès lors qu'ils sont prévus par des disposiƟons législaƟves ou réglementaires, y 
compris ceux cofinancés par l'Union européenne. CeƩe parƟcipaƟon prend la forme : 1° D'une 
enquête publique en applicaƟon des arƟcles L. 123-1 et suivants.   
 
ArƟcle L123-1 
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'informaƟon et la parƟcipaƟon du public ainsi que 
la prise en compte des intérêts des Ɵers lors de l'élaboraƟon des décisions suscepƟbles 
d'affecter l'environnement menƟonnées à l'arƟcle L. 123-2. Les observaƟons et proposiƟons 
parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considéraƟon par (…) l'autorité 
compétente pour prendre la décision. 
 
ArƟcle L123-2 
I.-Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescripƟons du présent chapitre 
préalablement à leur autorisaƟon, leur approbaƟon ou leur adopƟon : 
(…) 
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planificaƟon faisant l'objet d'une 
évaluaƟon environnementale en applicaƟon des arƟcles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, 
ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise 
en applicaƟon des législaƟons en vigueur.  
 
ArƟcles L123-3  
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la 
décision en vue de laquelle l'enquête est requise. 
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de 
planificaƟon d'une collecƟvité territoriale (…), elle est ouverte par le président de l'organe 
délibérant de la collecƟvité. 



ArƟcle L123-4 
Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administraƟf 
ou le conseiller qu'il délègue établit une liste d'apƟtude des commissaires enquêteurs. CeƩe 
liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de 
ceƩe liste tout commissaire enquêteur ayant manqué aux obligaƟons définies à l'arƟcle  
L. 123-15. 
 
ArƟcle L123-5 
Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête 
les personnes intéressées au projet à Ɵtre personnel, en raison de leurs foncƟons élecƟves 
exercées sur le territoire concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs foncƟons, 
notamment au sein de la collecƟvité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opéraƟon soumise à enquête. 
Les disposiƟons du premier alinéa peuvent être étendues, dans les condiƟons fixées par décret 
en Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces foncƟons. 
 
ArƟcle L123-6 
I. - Lorsque la réalisaƟon d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisaƟon de 
plusieurs consultaƟons du public dont l'une au moins en applicaƟon de l'arƟcle L. 123-2, il peut 
être procédé à une enquête publique unique 
 
ArƟcle L123-7 
Projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements suscepƟbles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement d'un autre Etat. 
 
ArƟcle L123-8 
Projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements suscepƟbles d'avoir en France des 
incidences notables sur l'environnement et transmis pour avis aux autorités françaises par un 
Etat étranger. 
 
ArƟcle L123-9 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 
l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes 
faisant l'objet d'une évaluaƟon environnementale. 
(…) 
Par décision moƟvée, le commissaire enquêteur (…) peut prolonger l'enquête pour une durée 
maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'informaƟon 
et d'échange avec le public durant ceƩe période de prolongaƟon de l'enquête. CeƩe décision 
est portée à la connaissance du public. 
 
ArƟcle L123-10 
I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'informaƟon du public est 
assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par 
l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie 
de publicaƟon locale. 
 



ArƟcle L123-11 
Nonobstant les disposiƟons du Ɵtre Ier du livre III du code des relaƟons entre le public et 
l'administraƟon, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa 
demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 
 
ArƟcle L123-12 
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant ceƩe même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux 
déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également 
garanƟ par un ou plusieurs postes informaƟques dans un lieu ouvert au public. 
 
ArƟcle L123-13 
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à 
permeƩre au public de disposer d'une informaƟon complète sur le projet, plan ou programme, 
et de parƟciper effecƟvement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire 
parvenir ses observaƟons et proposiƟons pendant la durée de l'enquête par courrier 
électronique de façon systémaƟque ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête. Les observaƟons et proposiƟons transmises par voie électronique 
sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. 
 
ArƟcle L123-14 
I.-Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé 
au I de l'arƟcle L. 123-2 esƟme nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au 
rapport sur les incidences environnementales afférent, des modificaƟons substanƟelles, 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, suspendre l'enquête 
pendant une durée maximale de six mois. CeƩe possibilité de suspension ne peut être uƟlisée 
qu'une seule fois. 
 

ParƟe règlementaire du code de l'environnement : arƟcles R. 123-1 à R. 123-46. 

A la suite de la présente enquête, la procédure se 
déroule selon les modalités suivantes. 
 
Dans un délai de trente jours à parƟr de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur transmeƩra au maire le dossier de l'enquête accompagné du registre et des pièces 
annexées, avec son rapport et ses conclusions moƟvées. Il transmeƩra simultanément une 
copie du rapport et des conclusions moƟvées au président du tribunal administraƟf et au 
préfet. 
Le rapport, conforme aux disposiƟons des arƟcles L 123-15 et R 123-19 du code de 
l'environnement, relatera le déroulement de l'enquête unique et examinera les observaƟons, 
et proposiƟons recueillies. Les conclusions moƟvées seront consignées séparément et 
préciseront si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables. 
Au vu des avis recueillis auprès du public, du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur, des avis formulés par les personnes publiques associées et la Mission Régionale 



d'Autorité Environnementale, le projet de révision n°4, éventuellement amendé dans le 
respect des objecƟfs de la révision, sera proposé pour approbaƟon au conseil municipal. 
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pendant un 
an à compter de la date de clôture de l'enquête publique, en mairie auprès du service 
PopulaƟon ainsi que sur le site internet de la commune ■ 
 


